
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 280 744 du 24 novembre 2022 

dans les affaires X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-P. DE BUISSERET 

Rue Saint-Quentin 3-5 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 avril 2022, par X, qui déclare être de nationalité érythréenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 7 avril 2022.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. QUESTIAUX loco Me M.-P. DE BUISSERET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Mme M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer.  

 

Le 29 mars 2022, la partie défenderesse a pris à son encontre une « décision de maintien dans un lieu 

déterminé afin de déterminer l’Etat membre responsable ».  

 

Le 31 mars 2022, la partie défenderesse a adressé aux autorités allemandes une demande de prise en 

charge du requérant en application de l’article 18.1.b du Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État 

membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des 

États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte), ci-après « Règlement de Dublin 

III ».  
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Le 4 avril 2022, les autorités allemandes ont refusé la prise en charge du requérant en application de 

l’article 18.1.b du Règlement de Dublin III au motif que celui-ci s’y est vu reconnaitre le statut de protection 

subsidiaire en date du 6 janvier 2015 et que, dès lors, il ne relève pas  du champ d’application dudit 

Règlement de Dublin III.  

 

Le 7 avril 2022, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée sur le territoire (annexe 13sexies).  

 

Ces deux décisions ont été notifiées le 7 avril 2022. 

 

La partie requérante a introduit contre le premier acte cité un recours en suspension d’extrême urgence, 

qui a été accueilli le 15 avril 2022 par un arrêt n° 271 320.  

 

L’interdiction d'entrée constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L’interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

□ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que : 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble de ces 

éléments et l’intérêt du contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée de 2 ans n’est pas 

disproportionnée. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11 ». 

 

Parallèlement, la partie requérante a introduit contre l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement un recours en annulation, qui a donné lieu, le 24 novembre 2022, à l’arrêt n° 280 741 

ordonnant l’annulation de la décision.  

 

2. Incidence de l’arrêt n° 280 741 en la présente cause.  

 

2.1. L’ordre de quitter le territoire pris le même jour que l’acte attaqué a été annulé par l’arrêt n° 280 741 

prononcé le 24 novembre 2022. 

 

L’interdiction d'entrée attaquée ne pouvant se concevoir indépendamment du premier acte cité, et étant 

dépourvue de fondement juridique, il s’impose de l’annuler (voir à cet égard C.C., arrêt n°141/2018 du 18 

octobre 2018, B.9.2) 

 

2.2. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le moyen, dès lors qu’à le supposer fondé, il ne pourrait entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 



  

 

 

CCE X - Page 3 

 

Article 1er  

 

La décision d’interdiction d'entrée, prise le 7 avril 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK                 M. GERGEAY 


